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ARTICLE 1ER QUATER

À l’alinéa 6, après le mot : 

« douleur » 

insérer les mots : 

« tant physique que psychologique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il serait pertinent de préciser que les étudiants du secteur de santé et médico-social reçoivent une 
formation pour prendre en charge les douleurs physiques mais également psychologiques. Cette 
dernière accompagnant souvent la douleur physique lorsqu’elle est intense.


